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Accidents du travail, accidents de trajet  
et maladies professionnelles en 2021  

en Rhône-Alpes 
 

La Carsat Rhône-Alpes publie les dernières statistiques disponibles* sur les 
risques professionnels. Dans le contexte de reprise économique que nous avons 
connu en 2021, nous observons une hausse de la sinistralité par rapport à 2020, 
qui n’atteint cependant pas les niveaux avant la pandémie de Covid-19. 

Les données régionales sur tous les secteurs d’activité et sur 8 secteurs sinistrogènes sont accessibles 
sur www.carsat-ra.fr. Le livret de sinistralité détaille les données par département, taille d’établissement, 
profil des victimes… 

Les statistiques AT/MP guident l’action du service prévention des risques professionnels de la Carsat 
Rhône-Alpes. 

* Les données statistiques de l’année sont consolidées dans le courant de l’année suivante. 

 

 Généralités sur les accidents du travail 

En 2021, le nombre d’accidents du travail (AT) augmente de 9,5 % par rapport à 2020, année marquée 
par l’arrêt de bon nombre d’activités. Il reste toutefois inférieur au niveau de l’année 2019 (– 10,2 %). 

Les accidents liés aux manutentions manuelles et aux chutes restent encore les premières et 
deuxièmes causes d’accidents du travail. Les secteurs d’activités les plus accidentogènes sont les 
activités de service 2 (l’aide et soins à la personne en Ehpad, à domicile et les activités de nettoyage) et 
le BTP, et un quart des accidents du travail se produisent dans les établissements de taille moyenne 
(entre 20 et 49 salariés). 

1 salarié sur 31 est victime d’un accident du travail, ce qui représentent 5 888 057 journées d’arrêt de 
travail indemnisées par l’Assurance Maladie ; soit 23 000 emplois à temps plein sur l’année. 

 

 Généralités sur les accidents de trajet 

Le nombre d’accidents de trajet augmente de 18 % par rapport à 2020 mais reste inférieur à celui de 
2019. Les périodes de confinement et l’instauration durable du télétravail ont fortement réduit ce 
risque. 

Les secteurs les plus touchés sont également les activités de service 2, les risques étant plus élevés 
avec les horaires décalés et le travail en coupure, ainsi que les services, commerces et industrie de 
l’alimentation. 

https://www.carsat-ra.fr/home/entreprise/se-documenter-sur-les-risques-professionnels/nos-statistiques-regionales-atmp.html


1 salarié sur 210 est victime d’un accident de trajet, ce qui représentent 856 040 journées d’arrêt de 
travail indemnisées par l’Assurance Maladie ; soit 3 400 emplois à temps plein sur l’année. 

 

 Généralités sur les maladies professionnelles 

Le nombre de maladies professionnelles reconnues en 2021 a augmenté de 13% par rapport à 2020 
mais reste en dessous du niveau enregistré en 2019. Les troubles musculosquelettiques (TMS) 
représentent 86 % des maladies professionnelles et le Covid-19 seulement 2 %. 

Les secteurs qui génèrent le plus de maladies professionnelles sont les activités de service 2, les 
services, commerces et industries de l’alimentation, le BTP et la métallurgie. 

1 salarié sur 430 est victime d’une maladie professionnelle, ce qui représentent 1 445 535 journées 
d’arrêt de travail indemnisées par l’Assurance Maladie ; soit 5 700 emplois à temps plein sur l’année. 

 

 Les chiffres par secteur d’activité 

Toutes ces données statistiques sont également disponibles pour 8 secteurs :  

• activités de la construction 
• aide à domicile 
• Ehpad 
• filière bois 
• industrie agroalimentaire 
• logistique 
• propreté 
• transport routier de marchandises. 

 
 
 
>> Retrouvez toutes les données génériques et par secteur d’activité sur le 

site de la Carsat Rhône-Alpes 
 

 

 
La Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail (Carsat) Rhône-Alpes exerce ses missions auprès des 
salariés, retraités et entreprises de la région. Organisme de Sécurité Sociale, elle met en œuvre les politiques 
institutionnelles dans les domaines de la retraite, de l’action sociale, de l'accompagnement social et de la 
prévention des risques professionnels, sous la double tutelle de la Caisse nationale d'assurance vieillesse 
(Cnav) et de la Caisse nationale d'assurance maladie (Cnam).  

La Carsat Rhône-Alpes, un acteur-clé de la santé au travail 

La Carsat accompagne les employeurs pour évaluer les risques professionnels au sein de leur entreprise et s’engager dans une démarche de 
prévention, afin de préserver la santé et assurer la sécurité de leurs salariés. La Carsat Rhône-Alpes agit prioritairement auprès d’entreprises 
et de secteurs professionnels ciblés pour leur forte sinistralité, notamment le BTP, l'aide et soins à domicile, la logistique, le transport routier 
de marchandises, le secteur du bois. La prévention des risques chimiques et des troubles musculosquelettiques sont également prioritaires. 

Contact presse : Audrey MARVALIN - contact.presse@carsat-ra.fr  

Plus d'infos sur www.carsat-ra.fr 

@Carsat_RA 
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